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Toute utilisation du classifié protégés sont considérés légale tant que son utilisation est dans les normes 
autorisées par la loi, Et dans le cas échéant; elle est considérée comme une forme de violation du droit 
d'auteur; ce qui exige une protection pénale (copyright), c'est pour cette raison le législateur algérien et 
jordanien ont fourni une protection pénale du droit d'auteur sur la criminalisation de la violation sur les 
droits de ce dernier, et parmi les cas les plus répandus de ces crimes on trouve le délit de la contrefaçon, 
aussi bien les deux législateurs ont déterminé le contenu de ce délit ainsi classifié les sanctions relatives 
dans ce cas, de sorte à mettre une limite rapide à la violation des droits d'auteur. 
Mots clés: Délit de la contrefaçon, Droit d’auteur, législation Algérienne,  législation Jordanienne.  
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